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Lunel le 13 novembre 2008 
 
Objet : Évolution de la permanence d’exploitation 

 
 

Madame, 

Ce sujet a été évoqué notamment lors du CCE du 19 septembre dernier, 

dans le cadre d’une information/consultation. Les remontées que nous en 

avons depuis démontrent que, sur certains districts, les équipes actuelles de 

conducteurs de travaux vont être renforcées par des surveillants de travaux, 

des chefs de gare et/ou des conducteurs péage, afin d’assurer 13 astreintes 

annuelles. 

Cela pose des interrogations et des réflexions sur la manière dont vont être 

traités ces salariés. Ainsi, par exemple, sur la DRE Biarritz, les surveillants de 

travaux ont commencé à monter ces astreintes. Ils sont payés au réel, 

comme les ouvriers autoroutiers  [soit 220€ par astreinte sans HI] alors que 

les conducteurs de travaux sont payés a la forfaitisation [HI, HS et forfait 

téléphonique  soit 11000€ par an]. Comment quantifier les diverses 

sollicitations sans intervention pendant l’astreinte, si ce n’est à travers une 

forfaitisation de la contrainte, comme c’est très justement le cas pour les 

conducteurs de travaux ? Et cela vaut pour tous les autres salariés 

concernés, issus des différentes filières de l’entreprise. 

Pour la CFDT, ce sujet doit être traité au plus haut niveau de l’entreprise afin 

d’appliquer la solution équitable pour toutes et tous. Nous devrons également 

y aborder les sujets relatifs aux véhicules de service, aux indemnités 

logement, etc.  
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Autoroutes du Sud de la France 
Madame Josiane Costantino 
Direction des ressources humaines 
Quartier Sainte Anne 
84967 Le Pontet Cedex 
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En effet, on se retrouve  donc à avoir des salariés qui sont rémunérés 

différemment pour accomplir la même mission et où leur responsabilité pourra 

être mise en cause à l’identique. A responsabilités identiques, le traitement 

doit être identique. C’est une question d’équité, et nous savons que vous y 

êtes très attachée. 

Dans l’attente de votre réponse, nous vous prions d’agréer, madame, nos 

salutations distinguées. 

 
Pour la CFDT 
 
Floréal PINOS 

 
Délégué Syndical central 
 
 
 


